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Comment réussir 
 son évaluation annuelle. 
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Ce livret est le fruit d’une réflexion interne au SNT en réponse au 

manque  de formations « pratico-pratiques » proposées par la collec-

tivité à ses agents.  

C’est pourquoi le SNT CD 88 a décidé d’organiser en 2021 et 2022 

plusieurs formations à destination des agents du Conseil départemen-

tal des Vosges.  

Ce livret n’est pas un manuel imparable, mais il a vocation à énumé-

rer les points importants à ne pas manquer lors de ce rendez-vous 

annuel.  

Ce livret n’a pas la prétention d’être un guide « complet et impa-

rable ». Il a vocation à accompagner le déroulé de la formation et de 

lister les points importants qu’il ne faut pas manquer lors de ce rendez

-vous annuel (CREP). 

Pour le SNT CD 88, tous les agents doivent avoir droit à la reconnais-

sance et au respect à la hauteur de leurs devoirs et compétences.  

Qui , mieux que vous , peut être acteur (trice) de la reconnaissance de 

son investissement dans le cadre des missions qui lui sont confiées ?  

En espérant que ce document puisse vous aidez à faire valoir vos 

droits, compétences, qualités et aspirations 

Amitiés syndicales, 

 

 

 

L’équipe formation du SNT CD 88 
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Connaître nos informations et nos actions 
en temps réel c’est possible: 

Le SNT-CFE-CGC diffuse de manière hebdomadaire de-
puis le début de l’année 2021 des informations sur son 
site INTRANET dédié : 

(https:departementvosges.sharepoint.com/sites/
sntcfecgc/SitePages/Accueil.aspx ). 

Pour recevoir ces informations par mail, envoyez-nous 
votre accord par un simple mail sur :  

cfecgc@vosges.fr  

Cette réception de mail ne vous engage en rien.  Elle vous 
permet simplement d'être informé sur le quotidien de 
votre administration, sur les conséquences des décisions 
prises par la collectivité et sur les points de vigilance con-
cernant votre carrière, votre rémunération et vos droits. 

Besoin d’aide ? prenez RDV en contactant le : 

 03 29 29 86 07 ou par mail : cfecgc@vosges.fr 

Permanences les mardi, mercredi, vendredi après-midi, et 
jeudi toute la journée, au 3 rue de la Préfecture – 88000 
EPINAL. 

https://departementvosges.sharepoint.com/sites/sntcfecgc/SitePages/Accueil.aspx
https://departementvosges.sharepoint.com/sites/sntcfecgc/SitePages/Accueil.aspx
mailto:cfecgc@vosges.fr
mailto:cfecgc@vosges.fr
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Fiche n°1  
Définitions et finalités de l’entretien professionnel  

 

L’entretien professionnel est un moment privilégié d’écoute et 
d’échanges entre vous et votre supérieur hiérarchique direct.  
 
Selon le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'apprécia-
tion de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux, cet en-
tretien vise à analyser en commun le bilan des actions menées pendant 
l’année écoulée et à fixer les objectifs prioritaires pour l’année à venir. Il 
permet également à l’agent de s’exprimer sur l’exercice de ses fonctions 
et son environnement professionnel ainsi que, le cas échéant, d’expri-
mer ses souhaits d’évolution de carrière.  
 
Il est précisé que depuis la publication du décret n°2017-63 du 23 janvier 
2017, qui institue l'entretien professionnel dans l'ensemble des statuts 
particuliers de la fonction publique territoriale, les cadres d'emplois des 
médecins, psychologues, biologistes, vétérinaires et pharmaciens qui 
jusqu'alors étaient exclus de ce dispositif doivent désormais également 
bénéficier de l'entretien professionnel, dans le respect de leurs pra-
tiques professionnelles. 
 

L’entretien professionnel comporte plusieurs temps :  

- le bilan de la période de référence écoulée et l’évaluation des 

compétences professionnelles mises en œuvre durant cette pé-

riode;  

- vos perspectives d’évolution professionnelle ; 

- les objectifs pour la période de référence à venir ; 

- vos besoins de formation. 
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L’entretien professionnel vise donc à :  

- permettre la reconnaissance de la valeur professionnelle des 

agents ;  

- réaliser le bilan de l’année écoulée et en apprécier la faisabilité ;  

- apprécier la contribution de l’agent à la qualité du service ren-

du ; 

- mesurer et comprendre les écarts entre les objectifs préalable-

ment fixés et les résultats obtenus ;  

- échanger sur les conditions d’organisation et de fonctionnement 

de la structure ; 

- formaliser des objectifs pour l’année suivante ;  

- convenir des modalités de développement des compétences 

individuelles et collectives ;  

- envisager, le cas échéant, les perspectives d’évolution person-

nelle et professionnelle afin de pouvoir les accompagner. 
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Les critères à partir desquels votre valeur professionnelle est appréciée 

varient en fonction de la nature des missions qui vous sont confiées et 

du niveau de responsabilité que vous exercez.  

Ils portent notamment sur :  

- vos résultats professionnels et la réalisation de vos objectifs ;  

- vos compétences et connaissances professionnelles et tech-

niques ;  

- votre manière de servir et vos qualités relationnelles ; 

- votre capacité d'expertise et, le cas échéant, votre capacité 

d'encadrement ou à exercer des fonctions d'un niveau supérieur. 

 

Finalités de l’entretien professionnel pour l’évalué :  

L’entretien professionnel permet de :  

- clarifier votre rôle et vos responsabilités au sein de votre service 

et de l’établissement ; 

- participer à l’amélioration du fonctionnement de son service ;  

- aborder les difficultés rencontrées dans le cadre professionnel ; 

- améliorer le dialogue et la communication;  

- disposer d’une analyse précise et objective de votre travail ;   

- exprimer un besoin pour acquérir ou développer des compé-

tences (les besoins en formation sont du ressort de l’entretien de 

formation, qui reste obligatoire) ;  

- s’exprimer, faire entendre vos suggestions, votre point de vue ; 

- envisager, le cas échéant, les perspectives d’évolution person-

nelle et professionnelle ; 
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Fiche n°2  

La procédure et les règles liées à l’entretien professionnel  

 

 

 

 

 

 

 

 

Chaque agent bénéficie chaque année d'un entretien professionnel or-

ganisé dans des conditions permettant de garantir la confidentialité et 

qui donne lieu à un compte rendu.  

Qui est concerné par l’entretien professionnel ?  

Les agents titulaires. Les agents stagiaires font également l’objet d’une 

évaluation spécifique, en vue de leur titularisation ou pas. L’entretien 

professionnel peut être étendu aux agents non titulaires.  

 

Qui réalise l’entretien ?  

L’entretien professionnel est conduit par votre supérieur hiérarchique 

direct (SHD). Cette notion de SDH est une notion fonctionnelle et indé-

pendante de considérations de filière, de grade ou de corps d’apparte-

nance.  
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Quand se déroulent les entretiens ?  

Les dates de début et de fin de campagne annuelle des entretiens se si-

tuent généralement en fin d’année N et se terminent dans le courant du 

premier trimestre N+1 (ces dates sont données de façon formelle par la 

Direction des ressources humaines). 

 

Quelle est la procédure en amont de l’entretien ?  

L’évaluateur fixe la date de l’entretien professionnel et vous informe au 

moins huit jours avant l’entretien, afin de permettre aux deux parties de 

s’y préparer.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La convocation doit être accompagnée de: 

 la fiche de poste de l'intéressé ; 

 d’un exemplaire du compte-rendu de l’entretien profession-

nel ;  

 et, le cas échéant, du compte rendu de l’entretien profession-

nel réalisé l’année passée.  

.  
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Comment se déroule l’entretien ?  

L’entretien professionnel est un temps d’échanges privilégié entre l’éva-

lué et l’évaluateur.  

Il est généralement réalisé en présentiel. L’évaluateur doit mettre en 

œuvre les conditions pour favoriser les échanges (fermer la porte, cou-

per les téléphoné, etc). Les thèmes abordés correspondent aux diffé-

rentes rubriques du compte rendu de l’entretien professionnel. L’entre-

tien professionnel doit se dérouler sans tiers, ni interruption extérieure 

et dans des conditions permettant sa confidentialité.  

 

Quelle est la procédure après l’entretien ?  

L’évaluateur rédige le compte-rendu lors de l’entretien professionnel ou 

dans un délai d’un mois maximum. La formalisation du compte rendu 

est une synthèse des échanges de l’entretien. Vous en prenez connais-

sance et le complétez par vos observations. Ensuite, le compte-rendu est 

transmis à la DRH, qui le vise, et qui apporte d’éventuelles observation. 

 

Une copie du compte rendu vous est transmise par votre évaluateur. 

Dans un délai de 15 jours après sa notification, vous en prenez connais-

sance, le visez à votre tour, puis le transmettez de nouveau à votre éva-

luateur, afin qu’il soit versé dans votre dossier administratif.  
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Ce que  l’entretien professionnel n’est pas ! 

- Le lieu et le moment pour « régler ses comptes »  

- L’expression de remarques subjectives et de jugements de valeur  

- Le lieu de revendications  

 

Les questions à se poser :  

- Quels sont les missions et objectifs du service et quelle a été ma 

contribution ?  

- Quelles réalisations dont vous êtes satisfait(e) ?  

- Les points sur lesquels vous avez besoin de progresser ?  

- Quel(s) objectif(s) proposer pour l’année N +1 ?  

- Quels sont les moyens dont vous avez besoin pour atteindre les 

objectifs ?  

- Quelle(s) formation(s) vous seraient utile ?  

- Quels sont vos perspectives et souhaits d’évolution profession-

nelle ?  

 

 13 

 

Quelle est la procédure en cas de désaccord :  

Vous pouvez faire une demande de révision du compte rendu de l'entre-

tien professionnel auprès de l'autorité investie du pouvoir de nomina-

tion dans un délai de quinze jours francs à compter de la date de notifi-

cation à l'agent du compte rendu de l'entretien.  

L'autorité territoriale notifie également sa réponse dans un délai de 

quinze jours francs à compter de la date de réception de la demande de 

révision du compte rendu de l'entretien professionnel.  

 

N’hésitez pas à de-

mander de l’aide au 

SNT si vous vous trou-

vez  dans ce cas. 
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Si les parties parviennent à se mettre d’accord, le compte rendu est 

alors révisé et la procédure s’arrête.  

Si les parties ne parviennent pas à se mettre d’accord, vous pouvez saisir 

la Commission administrative paritaire (CAP) dans un délai d'un mois à 

compter de la date de notification de la réponse formulée par l'autorité 

investie du pouvoir de nomination. Ensuite, l'autorité territoriale vous 

communique le compte rendu définitif de l'entretien professionnel et 

vous en accusé réception.  

 

Vous disposez également des voies et délais de recours de droit com-

mun pour contester le compte rendu de votre entretien professionnel, 

devant le tribunal administratif. 

 

L'agent doit signer le compte rendu d'entretien après com-

munication par l'autorité hiérarchique(N+1) pour attester 

qu'il en a pris connaissance. Cette phase est dite de « notifi-

cation ». 

La signature de l'agent ne vaut pas approbation du contenu du compte 

rendu d'entretien. En cas de désaccord persistant, il doit exercer son 

droit de recours hiérarchique. 

Si l'agent refuse néanmoins de signer le compte rendu, l'administration 

devra le mentionner sur le document et la notification sera réputée 

effectuée à la date du refus. 
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Fiche n°5  
Quelques conseils pour réussir son entretien professionnel: 

En amont et pendant l’entretien :  

- Prenez le temps nécessaire et suffisant pour bien préparer votre 

entretien. La qualité de cet entretien dépendra en grande partie 

de sa préparation ;  

- Rassemblez, avant l’entretien, les documents et notes suscep-

tibles d’éclairer l’échange sur les missions, les objectifs, les résul-

tats et les éventuelles difficultés rencontrées ;  

- Relevez les situations de travail significatives et réfléchissez aux 

pistes de diagnostic et de solution ;  

- Dans le cadre de la préparation, vous pouvez prendre des notes 

sur le modèle du compte-rendu qui vous sera mis à disposition au 

moment de la fixation du RDV ;  

- Mettez-vous dans une posture d’écoute et exprimez vous ;  

- Osez poser toutes les questions à votre responsable hiérar-

chique ;  

- N’hésitez pas à reformuler les propos de votre responsable pour 

vous assurer de votre bonne compréhension ;  

- Si votre entretien professionnel s’oriente vers des éléments stric-

tement techniques, n’hésitez pas à revenir sur les objectifs de 

l’entretien qui vise à évaluer votre contribution ;  

- Si votre entretien s’oriente vers des informations concernant vos 

collègues, n’hésitez pas à ramener les échanges vers vous et votre 

propre poste, au sein du collectif de travail ;  

- Tout peut être exprimé en entretien professionnel, l’important 

est de trouver les bons mots ; d’où l’importance de sa prépara-

tion.  
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Fiche n°3  

La préparation de votre entretien professionnel  

Il est fortement conseillé aux responsables hiérarchiques et aux agents 

de préparer l’entretien professionnel en amont.  

La préparation sera basée sur les différentes rubriques du compte-rendu 

de l’entretien professionnel :  

- le contexte de la période de référence écoulée ;  

- les résultats des objectifs fixés lors du dernier entretien ;  

- les compétences, connaissances professionnelles et techniques ;  

- la manière de servir et les qualités relationnelles ;  

- la capacité d’expertise et, le cas échéant, la capacité d’encadre-

ment ou à exercer des fonctions d’un niveau supérieur  ; 

- les souhaits d’évolution professionnelle ;  

- l’avis circonstancié pour certains fonctionnaires éligibles à un 

avancement de grade ; 

- la fixation d’objectifs pour la période de référence à venir ; 

- les éventuels besoins en formation, en lien avec l’entretien de 

formation ;  

- les observations de l’agent . 
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Point de vigilance :  

Il est important que vous prépariez votre entretien professionnel. C’est ce 

que l’on appelle « s’autoévaluer ». Il est toujours intéressant de se poser, 

de prendre du recul sur ce que l’on fait, comment on le fait, sa contribution 

aux objectifs collectifs et individuels de la structure. Ses points forts, axes 

de progrès, souhaits d’évolution et éventuels besoins en formation.  

Votre évaluateur aura lui aussi préparé votre entretien de son côté. Ainsi 

vous pourrez échanger ensemble sur vos perceptions.  

Si vous ne savez pas comment faire ou avez un doute sur des éléments 

relatifs à vos missions, notez-les et parlez-en librement avec votre supé-

rieur hiérarchique direct. 
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Les éventuels besoins de formation, en lien avec l’évaluation annuelle :  

L’entretien professionnel ne se substitue pas à l’entretien de formation 

que vous pouvez organiser avec votre SHD. 

Les échanges concernant les éventuels besoins de formation sont à arti-

culer aux regards des :  

- Compétences actuelles attendues de votre métier/poste et no-

tamment s’ils peuvent vous permettre de développer des compé-

tences pour maîtriser une ou plusieurs activités nouvelles;  

- Évolutions des techniques et des métiers, et s'agissant des per-

sonnels soignants, à l'évolution des modes de prise en charge et 

des pratiques professionnelles.  

 

Ces besoins prennent en compte les missions confiées, les compétences 

que vous devez acquérir, les objectifs fixés et votre projet professionnel. 

Les éventuels besoins de formation identifiés par vous-même ou votre 

supérieur hiérarchique lors de l’entretien professionnel, seront rensei-

gnés succinctement dans cette rubrique et reportés, le cas échéant, dans 

le compte-rendu de l’entretien de formation (CREP) et viendront alimen-

ter le « recueil des besoins en formation » de la Direction.  

 

Une information doit vous être communiquée par votre supérieur ou par la 

DRH, concernant l’ouverture et l’utilisation des droits afférents au compte 

personnel de formation (CPF). Vous pouvez d’ores-et-déjà créer votre 

compte sur https://www.moncompteformation.gouv.fr/espace-prive.  

Nous vous conseillons de le faire. 
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À titre d’exemple, les besoins peuvent porter sur de la formation, de 

l’accompagnement à la préparation aux concours, de la validation des 

acquis de l’expérience, d’un bilan de compétences…  

La fixation d’objectifs pour la période de référence à venir :  

Cette étape de l’entretien vise à définir des objectifs collectifs et indivi-

duels, pour la période de référence à venir.  

Il est conseillé de réfléchir en amont de l’entretien sur un ou plusieurs 

objectifs individuels et/ou collectifs, que vous souhaitez atteindre sur la 

prochaine période. Le temps d’échange que permet l’entretien sera l’oc-

casion d’échanger avec votre responsable et de valider ensemble les 

objectifs attendus pour la période à venir.  

Vous pourrez également réfléchir aux moyens dont vous pensez avoir 

besoin pour favoriser l’atteinte de chaque objectif. Ils peuvent porter 

sur :  

- l’organisation du travail ; 

- l’appui du management ;  

- les moyens humains, matériels, financiers, logistiques, tempo-

rels, techniques ;  

- des besoins de formation (en lien avec l’entretien de formation). 

 

Avec votre évaluateur, vous échangerez sur des critères et indicateurs 

de résultats.  

Le(s) résultats du/des objectif(s) validé(s) cette année, seront évalué(s) 

l’année suivante.  
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Fiche n°4  

Les différentes rubriques de l’entretien professionnel  

 



 18 

 

 

La fiche de poste est une pièce essentielle de l’entretien 

professionnel, elle doit être modifiée le cas échéant pour 

correspondre à la réalité des missions réalisées. 
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La capacité d’expertise et, le cas échéant, la capacité d’encadrement 

ou à exercer des fonctions d’un niveau supérieur :  

Il s’agit d’échanger avec votre évaluateur sur votre capacité d’expertise 

de certaines compétences ou dans la réalisation de certaines missions/

activités et le cas échéant, l’expression d’un intérêt et/ou de se projeter 

sur vos capacités à occuper des fonctions d’encadrement qui, dans cer-

tains cas, devront se traduire par une préparation à un concours pour 

accéder à un grade supérieur. Pour autant, les fonctions d’encadrement 

ne se traduisent pas obligatoirement par l’accès à un concours ou un 

rôle de manager. Il pourrait s’agir d’une mission de chefferie ou pilotage 

de projet.  

 

Les souhaits d’évolution professionnelle :  

Il s’agit là d’échanger sur vos souhaits, en matière d’évolution de mis-

sions, de changement d’affectation, de mobilité ou de promotion profes-

sionnelle. L’entretien professionnel est aussi un moment privilégié pour 

évoquer vos motivations en termes d’évolution. Les évolutions peuvent 

concerner le poste occupé lui-même (dans le cadre d’une adjonction de 

nouvelle(s) mission(s) par exemple) ou encore, elles peuvent porter sur 

un changement de poste, voire de métier.  

Les souhaits d’évolution peuvent concerner une mobilité interne au ser-

vice, un changement de service, de pôle, d’établissement, de versant de 

la fonction publique ou vers le secteur privé, voire une reconversion. 

Cela peut également concerner une prise de responsabilité supplémen-

taire. En fonction de la nature de l’évolution, il convient d’envisager les 

moyens dont vous pensez avoir besoin pour accompagner cette évolu-

tion, dans les meilleures conditions.  
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La manière de servir et les qualités relationnelles :  

Il s’agit de vous auto-évaluer, sur les sous-critères fixés par l’autorité 

territoriale :  

Exemple :  

- les qualités techniques et comportementales ; 

- la qualité de la relation avec l’ensemble des interlocuteurs internes 

et externes ; 

- Le respect des règles et protocoles ;  

- Le respect des règles de fonctionnement institutionnel ; 

- Le respect des droits et devoirs du fonctionnaire ; 

- Le respect des règles du secret professionnel. 

 

Votre évaluateur vous évalue sur ces items, lors de l’entretien.  

Vous pourrez indiquer vos observations éventuelles, si l’entretien s’est 

fait en plusieurs fois, si vous n’avez pas pu aborder certains sujets tels 

que la formation, l’actualisation de la fiche de poste, etc. 
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Le compte rendu ne doit 

pas être pré rempli de 

manière définitive, il est 

complété conjointement 

lors de l’entretien 

Que vos objectifs soient réalisés ou 

non,  remplissez cette rubrique en listant les 

moyens que vous avez mis en œuvre pour les 

atteindre. Dans le cas où votre SHD considère 

que vous n’avez pas atteint vos objectifs, 

précisez les faits, précisez les éléments qui 

n’ont pas permis de les atteindre ( remplace-

ment d’un collègue absent, surcharge de 

travail, etc). 
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Si dans le cours de l’année écoulée  vous avez manqué de moyens, si des 

missions ou objectifs supplémentaires vous ont été confiés en plus de  ceux 

de l’année N-1, etc.  indiquez-les dans cette rubrique. Indiquer également les 

difficultés qui vous ont empêché d’accomplir pleinement vos missions. 

 

Quelle que soit la forme des compétences nouvellement acquises 

(formation personnelle, recherches documentaires, participation à des 

séminaires, réunions, etc..) elles doivent être valorisées ici.  

N’hésitez pas à valoriser toute compétence nouvelle vous disposez de 

peu de rubriques où le faire. 
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Le constat relatif à l’atteinte partielle ou non atteinte des objectifs doit 

être basé sur des éléments factuels. Le cas échéant, il s’agira également 

de pondérer les constats et de repérer les points forts et les axes d’amé-

lioration pour l’année à venir.  

 

Les compétences, connaissances professionnelles et techniques :  

Il s’agit d’évaluer le niveau que vous possédez actuellement sur vos acti-

vités, savoir-faire ou tout autre item utile figurant dans votre fiche de 

poste (ou votre fiche métier) et au regard du niveau attendu.  

Cet exercice peut paraître superflu lorsque vous occupez le même poste/

métier depuis plusieurs années. Pour autant c’est l’occasion de noter des 

compétences (privilégier les verbes d’action) que vous n’avez jamais eu 

l’occasion ou osé mentionner jusque là. Dans ce cas, c’est l’évolution par 

rapport aux années précédentes qu’il est nécessaire d’apprécier.  

Lors de l’entretien, vous pouvez ainsi échanger avec votre manager, sur 

chacun d’entre eux et constater les éventuels écarts de niveaux perçus et 

les représentations que vous avez. En effet, le responsable hiérarchique et 

l’agent ne perçoivent pas toujours les compétences, connaissances profes-

sionnelles et techniques, sous le même angle et avec les mêmes priorités.  
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Les résultats des objectifs fixés lors du dernier entretien :  

Il s’agit d’évaluer l’atteinte totale, partielle, la non-atteinte ou d’indiquer 

si l’objectif est devenu sans objet (faites le bien noter si c’est le cas ), par 

rapport aux objectifs qui vous ont été fixés lors du précédent entretien. 

À noter que les résultats ont pu être dépassés par rapport à ce qui était 

attendu. Il sera alors nécessaire de le préciser.  

Il est très important que l’agent préanalyse lui-même les résultats des 

objectifs fixés et s’appuyant sur des critères et indicateurs mesurables.  

Lors de l’entretien, vous échangez avec votre évaluateur sur l’atteinte de 

vos objectifs. Il s’agira le cas échéant, de comprendre les raisons pour 

lesquelles les objectifs n’ont pas été (totalement) atteints. La non-

atteinte d’un objectif ne saurait résulter exclusivement de votre seule 

responsabilité. Certains objectifs fixés l’année passée sont peut-être 

également devenus obsolètes ou annulés. 

Les raisons peuvent être liées :  

- à votre organisation personnelle  

- à l’organisation du travail au sein du service  

- à votre motivation et implication  

- à des aspects réglementaires  

- à des problèmes de matériel ou de technologie  

- à un besoin de développer certaines compétences  

- à des évènements extérieurs au service  

- aux manques de moyens  

- au management  
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Bien que ce soit le SHD qui remplisse cette partie, préparez 

en amont les éléments que vous souhaitez voir mentionnés 

et parlez-en avec votre SHD. 
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S vous aspirez à prendre des responsabili-

tés d’encadrement, préparez les éléments 

correspondant  à la réalité que vous sou-

haiteriez voir mentionné et parlez-en avec 

votre SHD. 

Préparer cette rubrique en amont et pro-

posez à votre SHD ce que vous souhaitez 

voir mentionné. 
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Points de vigilance : 

Les missions confiées (spécifiques à la période de référence évaluée) :  

Bien inscrire les éventuelles missions spécifiques qui vous ont été con-

fiées, depuis le dernier entretien. Ne vous sous-estimez pas. 

 

Les moyens mis à disposition :  

Sans être exhaustif, il s’agit d’énumérer les principaux moyens dont vous 

disposez pour réaliser vos missions.  

 

La fiche de poste de l’agent :  

- Est-elle adaptée ? Oui ou non ;  

- Si non, sur quels points doit-elle être actualisée ? Précisez les 

points à actualiser.  

 

Le Contexte de la période de référence écoulée :  

Faites figurer des éléments liés au contexte y compris des éléments 

ayant entrainé des difficultés dans l’exercice de vos missions.  Par 

exemple des changements intervenus, réorganisation, mise en œuvre 

d’un projet, acquisition d’un diplôme, changement de grade/poste, de 

service, évolution professionnelle. Votre évaluateur complétera la pre-

mière partie.  

Vous pourrez, si vous le souhaitez, préciser certains points dans l’encart 

prévu à cet effet.  
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La formation est un droit  statutaire pour chaque 

agent. Elle témoigne du désir de perfectionne-

ment de l’agent. Si vous avez déjà demandé des 

formations et quelles ont été refusées notez 

l’année de votre première demande. 

La qualité de l’entretien doit être soulignée 

(positivement ou négativement). Cette dernière 

rubrique est celle qu’aura sous les yeux  l’autorité 

territoriale  quand elle apposera son Visa 

Ne signez votre entretien que lorsque 

vous vous êtes mis d’accord avec votre 
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Les  objectifs individuels doivent  être clairement définis et réalistes. 

Vous pouvez  lister dans ces rubriques les outils, moyens dont vous 

aurez besoin pour les atteindre. Le cas échéant vous pourrez vous 

appuyer sur ces points pour défendre votre bilan lors de votre pro-

chain entretien annuel. 

Vous pouvez vous aussi être force de proposition pour les objectifs. 

 

Si des objectifs de la direction ou du service ne sont pas présents 

alors que vous êtes partie prenante, alors demandez à les ajouter. 
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Ici doivent être appréciés la valeur professionnelle de 
l’agent, son investissement personnel dans l’exercice 

de ses fonctions, son sens du service public, sa capacité à 
travailler en équipe et sa contribution au collectif de tra-
vail. 

Cette rubrique est importante car elle justifiera ou non l’oc-
troi du CIA dans son intégralité. 

Préparez les éléments que vous souhaitez voir figurés et 
parlez-en avec votre SHD. 

Vérifiez que la case soit bien cochée. 

Demandez à avoir connaissance des éléments sur le docu-

ment que votre SHD remplit pour l’obtention du CIA 
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Votre fiche de poste  peut  être revue lors de cet entretien :  

 Pour réactualiser vos missions (en supprimer ou en rajouter) ; 

 La fiche de poste doit être le reflet de votre activité professionnelle. 


